
 

 

 

RÈGLEMENT DE JEU-CONCOURS « Les Démons du Bémol fêtent leurs 10 ans » 

1. Organisation du jeu 

Les Démons du Bémol (ci-après la « société organisatrice), dont le siège social est 
situé 5 rue Emile Aimond 95320 Saint Leu la Forêt, organise du 15 mai au 15 juin 
2023 23h59, un jeu gratuit sans obligation d’achat intitulé : « Les Démons du 
Bémol fêtent leurs 10 ans » (ci-après dénommé « le Jeu »), selon les modalités 
décrites dans le présent règlement 

2. Conditions de participation 

Ce jeu gratuit est ouvert à toute personne physique âgée de plus de 18 ans, 
disposant d’un accès à internet ainsi que d’une adresse électronique valide, et 
résidant en France métropolitaine, à l’exception des choristes inscrits sur l’année 
scolaire 2022-2023. Le seul fait de participer à ce jeu implique l’acceptation pure 
et simple, sans réserve, du présent règlement. 

3. Modalités de participation 

La participation au jeu-concours est ouverte à compter du 15/05/2023 jusqu’au 
15/06/2023. Il n’est autorisé qu’une seule participation par personne : même 
nom, même prénom, même adresse électronique pendant toute la période du jeu. 

La participation se déroule selon la modalité suivante : le participant devra 
répondre correctement à 4 questions concernant les Démons du Bémol sur le 
formulaire mis en ligne sur le site de l’association. 

4. Désignation du gagnant 

2 gagnants seront tirés au sort parmi les participants ayant répondu correctement 
aux 4 réponses. Chaque gagnant sera doté d’un lot de 2 places pour le concert des 
Démons du Bémol du 23 juin 2023. Le tirage au sort se déroulera dans les 2 jours 
suivant la fin du Jeu via la plateforme en ligne https://plouf-plouf.fr/ 

5. Dotation - Lot 

Les participants ont la possibilité de gagner 4 places au concert des Démons du 
Bémol du 23 juin 2023, d'une valeur commerciale de 40€. La remise du lot 
n'entraînera aucun frais pour les gagnants. La remise du lot ne pourra pas être 
effectuée sous forme de somme d'argent. 
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6. Date et modalités de publication du résultat 

Le résultat sera communiqué le 18/06/2023 sur notre site internet 
https://lesdemonsdubemol.fr/  ainsi que sur les réseaux sociaux (facebook et 
instagram). Les gagnants seront également contactés par email et/ou téléphone. 

7. Contributions des participants 

En soumettant leurs contributions, les participants au jeu-concours acceptent de 
recevoir des informations sur les événements de la chorale par email. Ils peuvent à 
tout moment réfuter cet accord. 

8. Données personnelles 

Des données à caractère personnel concernant les participants sont collectées 
avec leur consentement dans le cadre de ce jeu-concours dans le but d'établir 
l'identité du participant, de le prévenir en cas de gain et de lui remettre le lot lui 
étant attribué. Les données seront traitées conformément aux dispositions de 
notre politique de confidentialité pouvant être consultée à l'adresse suivante : 
https://lesdemonsdubemol.fr/politique-de-confidentialite/  
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